
NOUVEAU CIRCUIT D’INSTRUCTION DES DEMANDES D’INSTALLATION D’UN 
DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF DANS LE CADRE D’UN 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX 
 
 

 
 

Récupération du 
dossier (mairie ou 
Communauté de 

Communes) 

Dépôt du dossier complété à 
la Communauté de 

Communes 

Renseignements auprès du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de la 

Communauté de Communes 

Avis du 
SPANC 

Transmission au pétitionnaire de 
l’avis du SPANC et de l’exemplaire 

de la convention lui revenant 

Instruction du dossier 

Contacter le SPANC une 
semaine au moins avant le 

démarrage des travaux 

Visite technique 
pendant la durée des 

travaux 

Réalisation du rapport 

Facturation par le 
Trésor Public 

Envoi du rapport sous réserve 
de paiement 


